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Ai:c'!·. 109. 

Le secrétaire es 1 nommé, suspendu ou 
révoqué pnr le conseil communal. 

Ces nominations, suspensions et révo 
cations devront ôtrc approuvées par la 
députation pcrrnauonte du conseil pro- 
vineial. · 

Si le candidat 1101r101é n'obtient pas 
l'assentiment (le la députation, le conseil 
communal sera tenu de foire un autre 
choix dans les 30 jours, à partir de celui 
de la réception I constatée pat' ln corrcs 
pondance j d'une invitation faite pm· le 
(~·ouverncur, 

S1 le conseil refuse, ou si son nouveau 
chors n'est pas approuvé par la députa 
i iou , celle-ci 1110Livc sa résolution et 
nomme le secrétaire d'ofilcc, 

Le gou verneur peut; sur l'avis con 
forme et motivé de la députation. sus 
pendre et révoquer , pour inconduite 
notoire ou négliirencc grave, le secrétaire 
qui sera préalablement entendu. 

Ln suspension prononcée par le conseil 
sera exécutée provisoirement et ne pom'l'n 
uvoir lieu pour plus de trois mois. 

TEX.1'1-: 

lJc la loi" dit 30 mars 1836, 

Àl\1'.. 109. 

Le secrétaire est nommé, suspendu ou 
révoqué par le conseil communal. 

Ces nominations , suspensions et révo 
cations devront être approuvées par la 
députation permanente du conseil pro 
vincial. 

La suspension sera exécutée provisoi 
rerncn t; elle ne !)Otirt·a avoir lieu pour 
plus de trois mois. 

La première nomination des secrétaires 
est laissée vu gmtvernement. 


